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`abcdaef ghijkcelmkn gdo oepdqrmsmdo gdo tkndo ajds ca qijmomkn nuv ge wxy

z{| } ~�����} � z{| } ~�����} �
�� 60,9 UMcv 115,9

UAh 2,1 UMcv1 2,2

UB 206,9 UMf 338,3

UBe 1,9

UB� ����
UBg 17,6

UBr 4,7

UC 217,5 UMp 180,5

UCj 1,6 UMj 1,5

UD 5,8

UE 11,3

UEa 40,6 USac 39,6

UEb 46,7 USe 78,9

USad 125,2

USai 17,3

Usair 9,2

���� 63,1

USaps 2,6

UFh 5,0

UFp 4,8

UH 31,1

UG 60,4 USam 51,7

USk 5,8

USj 4,6

USgv 2,4

TOTA� �����
3AU 14,3 1AUm 18,8

3AU 30% 5,0 1AUmf 1,6

3AUb 35,7

3AUb 20% 3,1

3AUb 25% 3,2

3AUb 30% 5,3

3AUb 40% 0,7

3AUb 50% 3,0

3AUb 80% 0,7

3AUhm1 3,5 1AUhm1 3,3

3AUhm2 4,6 1AUhm2 4,7

3AUm 15% 5,3

3AUt� ���
2AU 17,4 1AUsc 1,0

2AU 25% 1,9 1AUsd 24,7

2AUch1 30% 5,2

2AUch2 30% 3,0

1AU 25,9 2AUm 5,9

AUch 13,9

AUgv 2,4

TOTA� �
A 29,3 A 43,1

Ab 2,2

Ac 35,2

Ax 10,6

TOTA� �
� �����
��� ���

NAt 11,2 ��� ���
Nh 5,6 ��� ���
Nh1 1,9

�� 3,3

�� zone agricole

PLU de 2007 PLU révisé
Différence

Les zones urbaines

UF 153,0

UFa 48,3

USah 32,5

956,6 1071,3

Les zones à urbaniser

154,4 60,0

  ¡¢ 43,1

Les zones naturelles

N 88,2

wkeq £i£kmqd¤ ca ok££d gdo oeqrasdo gdo tkndo ¥ eqbanmodq nd skqqdopkng pao
à la surface des espaces Naturels Agricoles ou Forestiers consommés, les zones 

à urbaniser couvrent des projets de renouvellement urbain et des terrains déjà 

urbanisés situés au coeur du tissu urbain existant (voir Chapitre 7 partie 2.3.4)
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3.2 CONFORTER LES FILIÈRES ÉCONOMIQUES MAJEURES DE L’ÉCONOMIE 

ROCHEFORTAISE

¦§¨©ª«¬«ª­ ­©®¯®°«±²³ ´ µ®©¶³·®¸ª ³¹ª °¨¸±²­³ º¨¸ »¨ ·®¸ª³ º¸­¹³¯©³ ¼³¹ ¨©ª«¬«ª­¹ «¯¼²¹ª¸«³»»³¹

(notamment l’aéronautique et le nautisme), portuaires et tertiaires.

Le PADD prévoit de conforter les sites industriels et portuaires existants, de pallier au manque de 

foncier disponible pour le développement économique et soutenir les activités agricoles et horticoles.

3.2.1 Conforter les sites industriels et portuaires existants

¦§®½¾³©ª«· ¼³ ©®¯·®¸ª³¸ »³¹ ¹«ª³¹ «¯¼²¹ª¸«³»¹ ³ª º®¸ª²¨«¸³¹ ³¿«¹ª¨¯ª¹ ¸­º®¯¼ ¨²¿ ®¸«³¯ª¨ª«®¯¹ ¼² ÀÁ®Â ¼²

Pays Rochefortais qui prévoit de conforter et développer ces activités. Pour répondre à ces objectifs, 

le PLU révisé classe ces sites dans des secteurs spécialisés destinés aux activités économiques qui ne 

sont pas compatibles avec la vocation d’habitat (notamment en termes de salubrité, la tranquillité, la 

sécurité) : 

Ã Secteur USad, destiné aux activités économiques diversifiées (hors commerces)

- Secteur USai, destiné aux activités industrielles 

- Secteur USair, destiné aux activités industrielles 

Ã Secteur USap, destiné aux activités portuaires et péri-portuaires.

Ä¨¯¹ ces trois quatre Å®¯³¹Æ ¹®¯ª º¸«¯©«º¨»³°³¯ª ¨¼°«¹ Ç

o Les activités des secteurs secondaires et tertiaires.

o Les activités artisanales et de restauration. 

o Les constructions destinées aux activités commerciales sous réserves qu’elles répondent aux 

besoins des usagers de la zone ou qu’elles soient le prolongement de l’activité de production 

existante dans la zone, que leur surface de vente soit consacrée en totalité à l’activité dont elles sont 

la conséquence et qu’elles ¯§³¿©È¼³nt º¨¹ ²¯³ ¹²¸·¨©³ ¼³ º»¨¯©¶³¸ ¼³ ÉÊÊ °ËÌ .

¦³¹ ©®¯¹ª¸²©ª«®¯¹ ´ ¬®©¨ª«®¯ ¼§¶¨½«ª¨ª«®¯ ¹®¯ª »«°«ª­³¹ ¨²¿ »®Í³°³¯ª¹ ¼³¹ª«¯­¹ ¨² º³¸¹®¯¯³» ¼®¯ª »¨

présence permanente sur place est indispensable, pour éviter les conflits d’interface et permettre une 

évolution des entreprises existantes sans contrainte liée à la proximité d’habitation.

Pour éviter les conflits de voisinage entre les activités et l’habitat, le règlement du PLU révisé prescrit 

un retrait au moins égal à 10 m par rapport aux limites séparatives jouxtant une zone à vocation 

d’habitat mais aussi agricole ou naturelle. 

Les règles volumétriques du PLU révisé reprennent en grande partie celles du PLU de 2007, néanmoins 

le PLU révisé renforce les exigences environnementales avec l’introduction d’un coefficient de pleine 

terre et de mesures en faveur de la qualité paysagère des espaces libres (aires de stationnement, 

intégration des zones de stockage, traitement des clôtures, ...)
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Les activités aéronautiques sont également confortées par la création d’une OAP sectorielle sur 

le secteur de la zone de l’Arsenal via la modification du PLU en vigueur. L’OAP permet de donner 

des intentions sur le projet afin de le rendre plus qualitatif. Elles se traduisent notamment par une 

amélioration de la desserte et la création d’une nouvelle voie et des cheminements doux. Une 

attention est portée sur la végétalisation de la zone afin de l’intégrer au mieux dans l’environnement 

(préservation de haies, alignements d’arbres etc) à proximité des berges de la Charente et par une 

graduation des hauteurs pour la construction. 

Le secteur USair est créé par la modification du PLU, il suit les contours de la zone d’aménagement 

concerté (ZAC) de la partie sud de l’Arsenal, celle-ci mesurant environ 9,2 hectares. Auparavant, la 

zone était en USai. 

OAP de la ZAC de l’Arsenal
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DEFGHIJFK LMN OJPQMN STUGMWMKIXJSMN OXS SXOOFSI XH Y[\ LM ]^^_

Évolution des pièces écrites du règlement

`a bcdeafagh ijklbmgh ean ojgan pqmihrlrhsn sijgjfrtkan ah eakbn auhagnrjgnv bagwjbia ean aurdagian

environnementales avec l’introduction d’un coefficient de pleine terre et de mesures en faveur de 

la qualité paysagère des espaces libres (aires de stationnement, intégration des zones de stockage, 

traitement des clôtures, ...). `a x`y bslrns bazbagpv zjkb i{mtka ojgav ean zbrgirzmean fankban

d’implantation et de hauteur maximale fixées au PLU de 2007 afin de garantir l’intégration des 

constructions dans le paysage existant.

Les secteurs USad, USai et USaps USad,USai, USair et USaps na différencient entre elles eux zmb les 

règles de volumétrie et d’implantation.    

DEFGHIJFK LMN OJPQMN USXO|J}HMN LH SPUGMWMKI

`a x`y bslrns bazbagp ag dbmgpa zmbhra ean pserfrhmhrjgn pan ojgan ah naihakbn zbsnaghn pmgn ea x`y

de 2007. Néanmoins certains périmètres sont modifiés.

Le secteur USai du PLU révisé est localisé sur le au nord du nrha pa eq~bnagmev mk nkp pk iaghba�lreea�

Auparavant classé en zone UF, il s’étend sur près de 26 hectares.

Le secteur USair du PLU révisé est localisé au sud du site de l’Arsenal, au sud du centre-ville. 

Auparavant cette zone était classée en USai. 

`m secteur USap du PLU révisé est localisé au niveau du port de commerce, au nord-est de la 

commune. Il reprend en totalité la zone UFa du PLU de 2007 (48 hectares), et s’étend vers le nord, en 

cohérence avec le projet de développement de l’activité portuaire et péri-portuaire. Au PLU révisé, 

le secteur couvre une superficie de 63 hectares.

Le secteur USad du PLU révisé reprend en grande partie la zone UF du PLU de 2007 (qui comprenait la 

zone Industrielle des Sœurs, la zone d’activité de Béligon et la zone d’activité des Pécheurs d’Islande) 

Les anciens terrains de sport de l’armée de «la Beaune» ont été transformés ag ojga pa nhji�mda ah

sont classés ag naihakb y�mp mk x`y bslrns� �smgfjrgnv kga zmbhra pan habbmrgn mkzmbmlmgh iemnnsn ag

UF au PLU de 2007, est a �mnikes ag zmbhra aghba ean naihakbn y�mi �ojga ijffabirmea pan zsi{akbn

d’Islande), USap (partie sud de la zone d’activité des Sœurs) ou USai (ZAC de l’Arsenal), expliquant la 

différence de superficie entre le PLU de 2007 (153 hectares) et le PLU révisé (125 hectares)

Le secteur USaps se localise à l’Ouest de la commune, au bord de la Charente, rue des Pécheurs 

d’Islande sur près de 3 hectares.

Le secteur USam du PLU révisé est localisé au sud-ouest de la commune, au niveau de l’école de 

gendarmerie. Il reprend le périmètre de la zone UG du PLU de 2007. Une partie des terrains de 
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`m préservation des espaces verts au sein de l’enveloppe urbaine se traduit dans le règlement par la 

mise en place d’un coefficient de biotope au sein des zones urbaines et à urbaniser. Le coefficient 

de biotope permet de renforcer la présence d’espaces verts et d’espaces favorables à la nature 

pour accompagner l’intensification des tissus bâtis, limiter l’imperméabilisation des sols, ralentir les 

écoulements et les rejets d’eau de pluie. Ces espaces favorables à la nature peuvent prendre différentes 

formes qui sont pondérées en fonction de leur contribution à la présence de nature en ville.

Enfin, l’intégration des espaces verts au sein des zones urbaines est imposée dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP). Les principales OAP du PLU révisé, précisent la création 

d’espaces verts au sein de leurs périmètres. Notamment les OAP suivantes : 

- OAP Cité Thermale, qui prévoit la création d’un espace vert inspiré des jardins du XVIIIè siècle, dans 

la continuité du Cours d’Ablois.

- OAP Pasteur, qui prévoit la création d’un espace vert en coeur d’îlot, complété par un classement en 

Espaces Verts à protéger ou à créer.

- OAP de la Cabane Martou, qui prévoit de préserver les espaces de natures nkb hjkha em zmbhra nkp pk

périmètre.

- OAP de la Casse aux pPb�hbanv tkr zbsljrh em bsmernmhrjg pqkg anzmia labh ijeeaihrw tkr rbbrdka em zmbhra

sud entre les quartiers existants et les futures constructions.

- OAP Basse Terre qui prévoit un espace vert en entrée sud du quartier et autour du Logis, situé au 

Nord.

- OAP Béligon, qui prévoit la création d’un vaste espace vert en son centre, à la fois espace de respiration 

et lieu de gestion des eaux pluviales.

- OAP de l’Arsenal, qui prévoit un prolongement de l’espace vert de l’ancienne poudrière de l’Avant-

Garde jusqu’aux remparts. De plus, l’OAP intègre des espaces verts à créer ou à protéger à proximité 

de la Charente. 

�an prnzjnrhrjgn banzaihagh ean jbraghmhrjgn pk ��j� pk xm�n �ji{awjbhmrn tkr zbsljrh eqrgnibrzhrjg pa

nouveaux espaces verts et de respiration au sein des nouvelles opérations.

329
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4.3 LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS, LIMITER L’EXPOSITION AUX 

RISQUES ET AUX NUISANCES

4.3.1 Renforcer l’intégration des activités économiques

`a x~�� zbsljrh eqrghsdbmhrjg pan mihrlrhsn sijgjfrtkan ag shm�ernnmgh kga naihjbrnmhrjg iemrba pan

activités, notamment celles présentants pa wjbhan gkrnmgian ah�jk zbsnaghmghs kga rgijfzmhr�rerhs

avec la vocation d’habitat et la création d’espaces tampons, notamment entre les zones d’activités et 

les corridors écologiques comme les canaux, présentant un risque pour le maintien de la qualité des 

eaux.

La sectorisation des activités se traduit par la création de zZjgas uUb�mrgan �zsirmernsan �ljrb zjrgh

n°2.2 du présent chapitre).

La préservation des corridors écologiques présents au sein des zones d’activités se traduit par la 

création d’espaces tampon qui figure dans les OAP à vocation d’activité : 

- OAP de Béligon, qui prévoit la préservation des haies et boisements présent autour du secteur

- OAP de la zone péri-portuaire, qui prévoit la création de haies et la préservation des canaux.

- OAP de l’Avenue de la Charente, qui prévoit la préservation et la création de haies et d’alignements 

d’arbres sur tout le pourtour du périmètre.

- OAP de Brillouet, qui prévoit la préservation et la création de haies et d’alignements d’arbres sur 

quasiment l’ensemble du pourtour du périmètre.

- OAP de l’Arsenal, qui prévoit la préservation de certains alignements d’arbres et de haies et le 

renforcement de la végétalisation par la création de haies et d’alignement d’arbres à proximité des 

berges et des voiries. 

�an prnzjnrhrjgn banzaihagh ean jbraghmhrjgn pk ��j� pk xm�n �ji{awjbhmrn tkr zbsljrh eqrghsdbmhrjg pan

zones d’activités dans le paysage, notamment par la mise en place de franges et d’espaces tampon.

4.3.2 Limiter l’usage des sols sur les secteurs concernés par des risques ou des nuisances

`m commune de Rochefort est soumise au risque de submersion marine. Le Plan de Prévention des 

Risques nNmhkbaen �xx�g�v mzzbjkls ea �� �kreeah ����v pserfrha iemrbafagh ean naihakbn � brntka�

Le PLU révisé a fait le choix de ne pas créer de nouveaux secteurs d’urbanisation dans les secteurs 

concernés par ce risque. Dans les zones et secteurs soumis au risque, le règlement indique le risque de 

submersion marine et renvoie au règlement du PPRn (pièce n°5.1.4) qui s’impose aux règles du PLU.

Le diagnostic du PLU fait aussi apparaître un risque d’inondation lié au ruissellement des eaux pluviales 

sur certains secteurs de la commune (Avenue Fuller, Rue Pierre et Marie Curie, quartier de la Gare, 

Boulevard Buisson et autour du Boulevard Pouzet). Ce risque est identifié dans les pièces graphiques 

du règlement. Des dispositions réglementaires sont inscrites à la pièce écrite du règlement afin de 

prendre en compte ce risque.

Ces dispositions respectent les orientations du SCoT du Pays Rochefortais qui prévoit la prise en 

compte des risques par le document d’urbanisme.

334 bis
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422 bis

USair – zones d’activités 

où les secteurs secondaires 

et tertiaires et les 

restaurants sont admis

Hors sites Natura 2000 Incidences significatives 

faibles, du fait d’une 

distance aux sites Natura 

2000 et d’aménagements 

existants,

Gestion des eaux pluviales 

précisée dans le règlement,

Il stipule également que 

tout cours d’eau et fossé 

existant doit être conservé 

et entretenu, et que toute 

construction doit être 

édifiée à une distance au 

moins égale à 6 m mesurés 

par rapport aux berges, 
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�*)/%*'� 34-1#/'2+#$ 3%& &',%(�+.+%& 3%& �#$%& *1%. /* (-1+&+#$ $�� 3' ���

� ¡ ¢ £¤¥¦§¨¢ § � ¡ ¢ £¤¥¦§¨¢ §
©ª 60,9 UMcv 115,9

UAh 2,1 UMcv1 2,2

UB 206,9 UMf 338,3

UBe 1,9

UB« ¬­®¯
UBg 17,6

UBr 4,7

UC 217,5 UMp 180,5

UCj 1,6 UMj 1,5

UD 5,8

UE 11,3

UEa 40,6 USac 39,6

UEb 46,7 USe 78,9

USad 125,2

USai 17,3

Usair 9,2

©°±² 63,1

USaps 2,6

UFh 5,0

UFp 4,8

UH 31,1

UG 60,4 USam 51,7

USk 5,8

USj 4,6

USgv 2,4

TOTA³ ´´µ¶·
3AU 14,3 1AUm 18,8

3AU 30% 5,0 1AUmf 1,6

3AUb 35,7

3AUb 20% 3,1

3AUb 25% 3,2

3AUb 30% 5,3

3AUb 40% 0,7

3AUb 50% 3,0

3AUb 80% 0,7

3AUhm1 3,5 1AUhm1 3,3

3AUhm2 4,6 1AUhm2 4,7

3AUm 15% 5,3

3AUt« ¸®¯
2AU 17,4 1AUsc 1,0

2AU 25% 1,9 1AUsd 24,7

2AUch1 30% 5,2

2AUch2 30% 3,0

1AU 25,9 2AUm 5,9

AUch 13,9

AUgv 2,4

TOTA³ ¹
A 29,3 A 43,1

Ab 2,2

Ac 35,2

Ax 10,6

TOTA³ ¹

º »­¯®¼

º²½ ¾®»
NAt 11,2 º¿À »®­
Nh 5,6 ºÁÂ ¸®¯
Nh1 1,9

ºÃ 3,3

³Ä zone agricole

PLU de 2007 PLU révisé
Différence

Les zones urbaines

UF 153,0

UFa 48,3

USah 32,5

956,6 1071,3

Les zones à urbaniser

154,4 60,0

ÅÅÆÇ 43,1

Les zones naturelles

N 88,2

�#'( È-È#+(%É /* &#ÈÈ% 3%& &'(�*.%& 3%& �#$%& 0 '()*$+&%( $% .#((%&,#$3 ,*&

à la surface des espaces Naturels Agricoles ou Forestiers consommés, les zones 

à urbaniser couvrent des projets de renouvellements urbain et des terrains déjà 

urbanisés situés au coeur du tissu urbain existant (voir Chapitre 7 partie 2.3.4)
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